
aller au menu aller au contenu accessibilité

Accueil
Territoire
Urbanisme et habitat
Travaux sur établissements recevant du public

Travaux sur établissements recevant
du public

La construction , l'aménagement ou la modification d'un établissement
recevant du public (ERP) est soumis  à une réglementation différente
selon que les travaux nécessitent ou non un permis de construire.

Les formulaires sont disponibles sur le site de la préfecture et du
service départemental d'incendie et de secours (SDIS)

Télécharger le formulaire de demande de dérogation d'accessibilité au
format pdf.

https://www.lorient.bzh/
https://www.lorient.bzh/
https://www.lorient.bzh/5
https://www.lorient.bzh/habitat
http://www.morbihan.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-et-developpement-local-construction-logement/Batiments-et-accessibilite/Autorisation-et-verification-de-l-application-des-regles-de-construction/L-autorisation-de-construire-d-amenager-ou-de-modifier-un-ERP-valant-A-dAP
http://www.sdis56.fr/notice-et-securite/
https://www.lorient.bzh/fileadmin/lorient.bzh/territoires/Urba/urba_derogation_accessibilite.pdf

